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THEME ABORDE AUJOURD’HUI

1. LES TRAVAUX DANS UN COURS D’EAU
2. LES PRELEVEMENTS D’EAU DANS:

- LES ETANGS D'IRRIGATION

- IRRIGATION PAR LE COURS D’EAU

- LES PUITS ARTESIENS



UN COURS D’EAU AU SENS DE LA LOI

(ARTICLE 103, LOI SUR LES COMPETENCES MUNICIPALES)

DANS LA MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE IL S’AGIT DE TOUT
COURS D’EAU SAUF:

1. UN FOSSE DE VOIE PUBLIQUE OU PRIVEE

2.UN FOSSE MITOYEN (EN REMPLACEMENT D'UNE CLOTURE POUR
SEPARER LES PROPRIETES)

3. UN FOSSE DE DRAINAGE QUI SATISFAIT AUX EXIGENCES
SUIVANTES:

A) UTILISE AUX SEULES FINS DE DRAINAGE ET D'IRRIGATION

B) QUI N'EXISTE QU’EN RAISON D’UNE INTERVENTION
HUMAINE

C) DONT LA SUPERFICIE DU BASSIN VERSANT EST INFERIEURE
A 100 HECTARES



QUI A COMPETENCE
SUR QUOI ?

MRC MUNICIPALITES

ECOULEMENT DES EAUX RESPECT DE LA BANDE RIVERAINE
PERMIS POUR LINSTALLATION D'UN PONCEAU RESPECT DES MARGES DE RECUL

DEMANDE D’ENTRETIEN PERMIS CONCERNANT LES TRAVAUX DE DRAINAGE
DEMANDE D' AMENAGEMENT TOUS TYPES DE PERMIS EXIGES PAR LA REGLEMENTATION

MUNICIPALE (DE MANIERE GENERALE TOUT OUVRAGE
NECESSITERA L’ACQUISION D'UN PERMIS MUNICIPAL)



DEMANDE D’ENTRETIEN ) DEMANDE D’ AMENAGEMENT

FREQUENT RARE
VISE A RETABLIR LE DRAINAGE AGRICOLE MODIFICATION DE LA GEOMETRIE DU COURS D’EAU
RETRAIT DES SEDIMENTS APPROFONDISSEMENT DU FOND DU COURS D’EAU
NECESSITE UN CERTIFICAT PREALABLE MODIFICATION DU TRACE
CANALISATION

INSTALLATION D’'OUVRAGE DE RETENUE

NECESSITE UN CERTIFICAT D’AUTORISATION (CA)




FAIRE LA DEMANDE D’ENTRETIEN AU MOINS 1 ANS A L’AVANCE
POURQUOI ?

- INGENERIE

- MRC




BROCHURE DES BANDES RIVERAINES
EN MILIEU AGRICOLE

REDUIRE LA FREQUENCE DES ENTRETIENS DE COURS D’EAU
COMMENT ? PAR LA BANDE RIVERAINE

LA BANDE RIVERAINE PERMET DE :

- RESPECTER LA LOI SUR LA QUALITE DE L'ENVIRONNEMENT

4 - MINIMISER LA PERTE DE SOL PAR RUISSELLEMENT ET AINSI REDUIRE L’ACCUMULATION
DE SEDIMENTS DANS LE COURS D’EAU

L’'OMBRAGE DES BANDES RIVERAINES ARBUSTIVES EMPECHE LA PROLIFERATION DE LA

4| LES PRATIQUES LES PLUS DOMMAGEABLES POUR LE COURS D’EAU

- LABOURER LA BANDE RIVERAINE RIVERAINE L'AUTOMNE: LORSQUE LA BANDE

3 RIVERAINE EST LABOUREE PENDANT L'AUTOMNE IL N'Y A PLUS AUCUNE RESTRICTION
& POUR EMPECHER LA PERTE DE SOL PAR RUISSELLEMENT LORS DE LA FONTE DES NEIGES
%1 AU PRINTEMPS. (40% DE L’ACCUMULATION DE SEDIMENTS SE PRODUIT AU PRINTEMPS)

M| - CULTIVER DANS LE TALUS DU COURS D'EAU

& Pattenaire financier '
h A
GESTRIEISOL Granby

agroenvironnement Ville rayonnante

Cultivons I'avenir 2

Une initiative fédérale-provinciale-territoriale

Canadd Québec




_ LES PRELEVEMENTS D’EAU
NECESSITANT L’OBTENTION D’UN
CERTIFICAT D’ AUTORISATION (CA)
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CREUSER UN ETANG D’IRRIGATION

1 L* OBTENTION DU PERMIS MUNICIPAL

CHAQUE MUNICIPALITE POSSEDE SES PROPRES REGLEMENTS CONCERNANT L'OBTENTION DES PERMIS. DE MANIERE GENERALAE, TOUT TYPE
D'OUVRAGE NECESSITE L’OBTENTION D’'UN PERMIS MUNICIPAL. (DELAI MAXIMUM GENERALEMENT DE 1 MOIS POUR UN COUT MOYEN DE
209)

2. LES INFORMATIONS A FOURNIR

- LOCALISATION DE L’ETANG (DE PREFERENCE SUR UNE CARTE)
- VOLUME DE L’ETANG

- USAGE DE L’EAU

- FOURNISSEZ LE MAXIMUM D’INFORMATIONS ET CONSERVEZ UNE COPIE DES INFORMATIONS FOURNIES, CAR CELA VOUS SERVIRA A DEMONTRER
VOTRE BONNE FOI EN CAS DE LITIGE

- LETANG DOIT ETRE ALIMENTE PAR L'INFILTRATION D’EAU SOUTERRAINE OU PAR L’EAU DE RUISSELLEMENT

- IL DOIT ETRE ARTIFICIEL

- IL DOIT AVOIR UNE PROFONDEUR MAXIMALE DE 6 METRES (PERMETTRA AUSSI D’EVITER D’ETRE CONSIDERE COMME UN MILIEU HUMIDE PAR LA MISE
EN APPLICATION DU PROJET DE LOI 132)

- IL DOIT ETRE SITUE A AU MOINS DE 100 METRES D'UN PUITS OU D'UNE PRISE D’EAU POTABLE
- IL NE DOIT PAS SERVIR A INONDER UN TERRAIN POUR RECOLTER

- LE PRELEVEMENT D’EAU DOIT ETRE INFERIEUR A 379 M3 PAR JOUR (ENVIRON 5" D’EAU SUR 0.3 HECTARE)



PRELEVER DE L’EAU DANS UN COURS D’EAU

- DANS LA MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE AUCUNE MUNICIPALITE N'EXIGE DE PERMIS POUR LE PRELEVEMENT
DE L’EAU DANS UN COURS D’EAU

- UN CERTIFICAT D’AUTORISATION (CA) SERA NECESSAIRE S| VOUS PRELEVEZ 75 M*ET PLUS EN UNE JOURNEE AU
MOINS UNE FOIS DANS L’ANNEE. (ENVIRON 1" D’EAU SUR 0.3 HECTARE)

8 Agrimat Export



PRELEVEMENT D’EAU PAR PUITS ARTESIEN

1 L* OBTENTION DU PERMIS MUNICIPAL

POUR L'INSTALLATION D'UN PUITS TOUTES LES MUNICIPALITES EXIGENT L'OBTENTION DU PERMIS. (DELAI MAXIMUM GENERALEMENT DE 1
MOIS POUR UN COUT MOYEN DE 209)

2. LES INFORMATIONS A FOURNIR

- LOCALISATION DE L'OUVRAGE (DE PREFERENCE SUR UNE CARTE)

- CAPACITE DE POMPAGE DE L'OUVRAGE

- USAGE DE L’EAU

- UNE FOIS LES TRAVAUX COMPLETES REMETTRE LE RAPPORT DE PUISATIER A LA MUNICIPALITE

- FOURNISSEZ LE MAXIMUM D'INFORMATIONS ET CONSERVEZ UNE COPIE DES INFORMATIONS FOURNIES, CAR CELA VOUS SERVIRA A DEMONTRER VOTRE
BONNE FOI EN CAS DE LITIGE

3. CERTIFICAT D’ AUTORISATION (CA)

- UN CERTIFICAT D’AUTORISATION (CA) SERA NECESSAIRE S| VOUS PRELEVEZ 75 M®ET PLUS EN UNE JOURNEE AU MOINS UNE FOIS DANS L’ANNEE.
(ENVIRON 1" D’EAU SUR 0.3 HECTARE)

QUESTION ?
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